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L’article L.153-11 du Code de l’Urbanisme indique que : « l’autorité compétente mentionnée à l’article L.153-8 
prescrit l’élaboration du plan local d’urbanisme et précise les objectifs poursuivis et les modalités de concertation, 
conformément à l’article L.103-3 ».

La concertation s’est déroulée tout au long de la procédure d’élaboration du PLUi. Elle a été mise en oeuvre par le 
biais de différents outils (réunions publiques, exposition, communication par voie de presse, réseaux sociaux...). 

Deux étapes clés peuvent être néanmoins distinguées :

- Le présent bilan de la concertation dont a fait l’objet l’élaboration du PLUi validé par le conseil communautaire au 
stade de l’arrêt du projet,

- La phase d’enquête publique qui interviendra à l’issue de la consultation des Personnes Publiques Associées et des 
communes.

Les articles L.103-2 à L.103-6 du Code de l’Urbanisme précisent que la concertation associe, pendant toute la durée 
de l’élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées.

Les modalités de cette concertation sont définies dans la délibération prescrivant le PLUi et doivent « pendant une 
durée suffisante et selon des moyens adaptés au regard de l’importance et des caractéristiques du projet, au public 
d’accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires 
applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par l’autorité 
compétente ». 

Par délibération en date du 6 juillet 2017, la communauté de communes Coeur de Charente a prescrit l’élaboration 
d’un PLUi, en précisant les objectifs de ce projet ainsi que les modalités d’information et de concertation à mettre en 
œuvre :

- Diffusion d’informations régulières dans la presse locale, dans le bulletin communautaire et via une lettre 
d’information dédiée, permettant au public de s’informer sur les avancées du projet,

- Création d’une page dédiée au PLUi sur le site Internet de la Communauté de Communes,

- Mise en place d’une adresse mail spécifique permettant au grand public d’adresser ses remarques, questions ou 
contributions à l’élaboration du projet,

- Mise à disposition d’un registre de concertation disponible sur des sites communautaires,

- Mise à disposition d’un cahier de suggestions dans chaque commune permettant de recueillir les propositions et 
observations du public,

- Organisation de réunions publiques d’échanges, par secteur, lors des grandes phases d’élaboration du PLUi 
(diagnostic, PADD, pièces réglementaires avant arrêt du projet),

Par délibération du 6 juillet 2017, le conseil communautaire de Coeur de Charente a par ailleurs défini les modalités 
de collaboration avec les communes membres.
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1. Temps de concertation avec les 
Personnes Publiques Associées (PPA)
Les personnes publiques (définies aux articles L. 132‑7, L. 132‑9 et L. 132‑10 du code de l’urbanisme) ont été associées 
à l’élaboration du PLUi : 

DateDate PhasePhase Objet de la réunionObjet de la réunion

8 janvier 2019 Diagnostic

La réunion avait pour objet la présentation des constats 
et enjeux issus du diagnostic territorial. Ce dernier était 
structuré autour de trois grands constats :
1. Un territoire rural au patrimoine bâti et naturel 
important
2. Une dynamique territoriale sous influence(s)
3. Un développement territorial à adapter entre ruralité 
et péri-urbanité.

3 octobre 2019 PADD

La réunion avait pour objet la présentation du Projet 
d’Aménagements et de Développement Durables (PADD) 
aux Personnes publiques Associées (PPA) en rappelant la 
méthodologie d’élaboration du document qui s’appuie 
sur la hiérarchisation des enjeux qui ont permis de mettre 
en avant plusieurs scénarios de développement parmi 
lesquels un choix a été opéré.
Le PADD présenté se décline en quatre grands axes :
• AXE 1 : Faire du développement économique un levier 
d’attractivité pour tout le territoire
• AXE 2 : Répondre aux besoins d’accueil de tous les 
habitants
• AXE 3 : Défendre l’accessibilité aux services en cohérence 
avec les jeux d’échelle à l’oeuvre sur le territoire
• AXE 4 : Valoriser un cadre de vie riche et préservé

14 septembre 2021 Pièces réglementaires
La réunion avait pour objectif de présenter les grands 
principes choisis par les élus pour la délimitation des 
zones du document graphique et des règles associées.

12 avril 2022 Pièces réglementaires

L’ensemble des pièces réglementaires ont été présentées 
lors de cette réunion. Des sujets spécifiques ont également 
été exposés : l’objectif de modération de la consommation 
d’espace, la répartition de l’objectif en logements, les 
énergies renouvelables et les STECAL.

En parallèle, des réunions techniques ont été organisées avec certaines Personnes Publiques Associées sur des sujets 
spécifiques : le contenu du PADD avec la DDT (le 23 juillet 2019), le classement des villages et hameaux avec la DDT 
(22 septembre 2020), la délimitation des secteurs de projet avec la  Chambre d’Agriculture (le 16 décembre 2021), 
la finalisation des pièces réglementaires avec la DDT (le 29 mars 2022), les zones potentielles d’accumulation et 
passages d’écoulements avec le Syndicat du Bassin des Rivières de l’Angoumois (SyBRA) (le 7 avril 2022), etc.
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2. Collaboration avec les élus 
communautaires et communaux

C’est la conférence intercommunale des Maires du 27 juin 2017 qui a défini les modalités de coopération avec les 
communes.

- Plusieurs Conférences des Maires ont été organisées :

- Un Comité de Pilotage a été constitué. Il est composé de membres issus de la commission urbanisme, aménagement 
et développement durable, ainsi que des membres du bureau communautaire. Le CoPil s’est réuni à de nombreuses 
reprises tout au long de l’élaboration du PLUi (une vingtaine de CoPil). 

- En parallèle des CoPil, des temps de travail spécifiques ont été organisés avec les élus communautaires et communaux:

Les journées Bus des 29 juin, 5 et 10 juillet 2018

La visite en bus du territoire de la Communauté de communes Coeur de Charente participait à un triple objectif :

- Permettre aux élus comme aux techniciens de raconter leur territoire et leurs projets, de partager avec les autres 
membres du comité de pilotage les thèmes qui leur semblent importants pour l’élaboration du PLUi.

- Partager avec le bureau d’études Cittànova, une vision du territoire propre aux acteurs locaux, pour que la réalisation 
et l’écriture du diagnostic émane de leur vision du territoire.

- Contribuer et compléter le diagnostic en identifiant sur le territoire la traduction concrète de ses spécificités et des 
enjeux liés au patrimoine bâti et naturel, à l’agriculture ou au développement économique.

Présentation des circuits :

> Parcours 1 : Le Pays d’Aigre (Mansle, Saint-Groux, Cellettes, Luxé, Ligné, Tusson, Charmé, Bessé, Ebréon, Aigre, 
Oradour, Verdille, Ranville-Breuillaud, Barbezières, Lupsault, Les Gours, Saint-Fraigne, Fouqueure). 

> Parcours 2 : La Boixe (Mansle, Cellettes, Luxé, Villognon, Vervant, Vouharte, Xambes, Coulonges, Ambérac, La 
Chapelle, Saint-Amant-de-Boixe, Montignac-Charente, Vars, Anais, Tourriers, Villejoubert, Aussac-Vadalle, Maine-
de-Boixe.

> Parcours 3 : Le Pays Manslois (Mansle, Saint-Groux, Cellettes, Luxé, Fontenille, Fontclaireau, Lichères, Mouton, 
Puyréaux, Nanclars, Saint-Cier-sur-Bonnieure, Val-de-Bonnieure, Valence, La Tâche, Cellefrouin, Ventouse, Saint-
Front, Moutonneau, Chenon, Lonnes, Juillé, Aunac-sur-Charente.

Présentation du diagnostic territorial 29 janvier 2019
Présentation du PADD 15 octobre 2019
Présentation des principes des OAP et des prescriptions 
graphiques et arbitrage de certaines règles 12 juillet 2021

Présentation de l’ensemble des pièces réglementaires 
avant arrêt et arbitrage de certaines règles 28 avril 2022



 6

Pl
an

 L
oc

al
 d

’U
rb

an
ism

e 
In

te
rc

om
m

un
al

  .
 C

om
m

un
au

té
 d

e 
co

m
m

un
es

 C
oe

ur
 d

e 
Ch

ar
en

te

- Extrait du carnet de route, compte-rendu des visites des journées Bus -
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- Ateliers thématiques -

DateDate LieuLieu SujetsSujets

2 avril 2019
Mansle

Structuration du territoire

2 avril 2019 Paysages et identité du territoire

9 avril 2019
Tourriers

Le fleuve Charente et ses affluents

9 avril 2019 Habitat

16 avril 2019
Aigre

Développement économique

16 avril 2019 Risques et ressources

SujetsSujets

Sujet 1 / Comment s’organise le territoire aujourd’hui ?

Sujet 2 / Qu’est-ce qui constitue l’identité du territoire aujourd’hui ?

Sujet 3 / La transition énergétique, quelle réalité pour le territoire ?

Sujet 4 / Quelles sont les forces et les faiblesses des composantes de l’économie aujourd’hui ?

Les ateliers thématiques

Des ateliers thématiques, réunissant les élus, les PPA, des experts et des associations, ont été organisés à plusieurs 
reprises. Durant la phase Diagnostic, l’objectif était de faire germer des idées, des débats et faire converger les 
échanges vers des enjeux ou problématiques du territoire. 

4 ateliers sur 3 secteurs géographiques ont été organisés (soit 12 ateliers au total) les 2, 9 et 16 octobre 2018 :

Durant la phase PADD, l’objectif était de faire émerger les premières orientations du PADD.

6 ateliers ont été organisés les 2, 9 et 16 avril 2019 :
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Les Rencontres Communes

Plusieurs séries de Rencontres avec chaque commune ont eu lieu :

- en phase Diagnostic,

- en phase Règlementaire :

> pour la délimitation des zones U et l’identification des secteurs de projet,

> pour une visite des secteurs de projet sur le terrain.

- Travail sur le terrain avec chaque commune -

Les réunions et échanges informels

Le Service Urbanisme de la communauté de communes s’est tenu à la disposition de chaque commune tout au long 
de la procédure pour aider les élus communaux dans leurs choix. 



Cittànova BILAN DE LA CONCERTATION

 9

Plan Local d’U
rbanism

e Intercom
m

unal  . Com
m

unauté de com
m

unes Coeur de Charente

3. Concertation avec le public
Plusieurs outils d’information et de concertation ont été mis en oeuvre tout au long de la procédure d’élaboration du 
PLUi :

3.1 Les registres et la réception de courriers et courriels
En 2018, Coeur de Charente a mis à disposition :
> Des registres de concertation mis à disposition au siège de la communauté de communes (à Tourriers) et au pôle 
Aménagement et Environnement (à Mansle),
> Des registres d’observations (correspondants aux cahiers de suggestions mentionnés dans la délibération de 
prescription) mis à disposition dans chaque mairie,
> Un recueil via la rubrique Contact du site internet.

Une adresse mail spécifique a été créée : plui@coeurdecharente.fr. Cette adresse mail a été rappelée à plusieurs 
moments de la concertation (articles de presse, ateliers, réunions publiques, etc.).

- Extrait d’un article d’un bulletin communautaire -
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Voici les demandes qui ont été faites dans les registres, par courrier ou courriels et ce qui est projeté dans le projet 
de PLUi arrêté :

CommuneCommune SecteurSecteur
ZonageZonage
actuelactuel Demande/observationDemande/observation Zonage projeté dans le PLUiZonage projeté dans le PLUi
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- Extrait de la page internet dédiée au PLUi -

3.2 La création d’une page dédiée au PLUi
sur le site internet de la communauté de communes

En juin 2018, Coeur de Charente a mis en ligne un espace dédié au PLUi sur le site Internet de la communauté de 
communes : dans l’onglet « Urbanisme » > « Document d’urbanisme : aménagement du territoire » > «PLUi»   (https://
www.coeurdecharente.fr/fichespratiques/planification/plan-local-durbanisme-intercommunal/). Le site Internet a 
été alimenté au fur et à mesure de l’avancement de la procédure. Ont été mis à disposition : la délibération de la 
prescription, les questionnaires du diagnostic agricole, le diagnostic territorial, le PADD, le support de présentation de 
la réunion publique présentant les pièces réglementaires.
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3.3 L’information dans le bulletin intercommunal
et dans les bulletins communaux

Tout au long de la procédure, Coeur de Charente s’est appuyée sur ses propres outils de communication pour évoquer 
l’élaboration et l’avancement du PLUi. Les articles dans le bulletin intercommunal et dans les bulletins communaux ont 
permis d’apporter des éléments de contexte et explicatifs auprès de la population, mais aussi de communiquer sur 
les outils de concertation (registres, réunions publiques, expositions, concours photos, etc.). A noter que le bulletin 
intercommunal est distribué dans l’ensemble des foyers de Coeur de Charente.

DateDate Titre de l’article  (sujets abordés)Titre de l’article  (sujets abordés)
Lancement du PLUi

Décembre 2017
« PLUi : Plan Local d’Urbanisme Intercommunal » (annonce du lancement de 
l’élaboration du PLUi)

Juin 2018
« Un document cadre pour l’élaboration du PLUi - Le Schéma de Cohérence 
Terriroriale » (choix du bureau d’études et lien avec le SCoT)

Phase diagnostic

Janvier 2019
« Élaboration du PLUi » (présentation des grandes étapes de l’élaboration du PLUi 
et des grands constats issus du diagnostic territorial)

Phase PADD

Juin 2019
« Un projet commun pour construire le territoire à horizon 2035 » (Point d’étape 
suite aux ateliers menés avec la population - milieu de phase PADD)

Décembre 2019
Une lettre dédiée au PLUi (présentation de la procédure, des grandes étapes et 
du PADD)

Phase Règlement 

Octobre 2020 « PLUi » (Rappel des mesures de concertation avec le public)

Juin 2021
« Le PLUi mobilise activement les maires des 51 communes » (Point d’étape sur la 
phase réglementaire)

Juin 2022
« Le PLUi arrêté le 5 juillet sera soumis à enquête publique fin 2022 » (Finalisation 
du projet de PLUi avant arrêt - rappel des grandes étapes après l’arrêt)

> Le bulletin intercommunal
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- Extrait du bulletin communautaire de Décembre 2017 -

- Extrait du bulletin communautaire de Juin 2018 -
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- Extrait du bulletin communautaire de Janvier 2019 -

- Extrait du bulletin communautaire de Juin 2019 -
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- La lettre dédiée au PLUi, Décembre 2019 -



 16

Pl
an

 L
oc

al
 d

’U
rb

an
ism

e 
In

te
rc

om
m

un
al

  .
 C

om
m

un
au

té
 d

e 
co

m
m

un
es

 C
oe

ur
 d

e 
Ch

ar
en

te

- Extrait du bulletin communautaire de Juin 2021 -

- Extrait du bulletin communautaire de Octobre 2020 -
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- Extrait du bulletin communautaire de Juin 2022 -
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> Les bulletins municipaux
Certaines communes ont également communiqué dans le bulletin municipal sur le contenu de l’outil réglementaire 
que constitue le PLUi, en rappelant les modalités de concertation.

- Extrait du bulletin municipal de Barbezières, Janvier 
2022 -

- Extrait du bulletin municipal de Chenon, Juillet 2019 -
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- Extrait du bulletin municipal de Vouharte, Janvier 2022 -

- Extrait du bulletin municipal de Saint-Groux, Juillet 2021 -
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3.4 L’information dans la presse

Tout au long de la démarche d’élaboration du PLUi, des informations ont également été diffusées dans la presse locale. 
Ces communications, sous forme d’articles et d’annonces, ont permis de faciliter l’accès aux temps d’information et 
d’échanges qui se sont tenus au cours de la procédure.

DateDate OrganismeOrganisme Titre de l’article Titre de l’article 

Phase diagnostic

28 septembre 2018 Charente Libre « Coeur-de-Charente : Il y a des aberrations à corriger »

Phase PADD

8 avril 2019 Charente Libre Tenue des réunions publiques

12 juillet 2019 Charente Libre AIGRE - « Les écoliers ont planché sur l’urbanisme »

Juillet 2019 L’Avenir AIGRE - « Les élèves de Marc-Mouclier planchent sur le PLUi »

2 novembre 2019 Charente Libre AIGRE  - Tenue des réunions publiques

6 novembre 2019 Charente Libre MANSLE - Tenue des réunions publiques

13 novembre 2019 Charente Libre
SAINT-AMANT-DE-BOIXE - « Les habitants invités à se projeter 

jusqu’en 2035 »

13 décembre 2019 Charente Libre « L’urbanisme en bonne voie à Coeur-de-Charente »

Phase réglementaire

15 juin 2021 Charente Libre
CELLEFROUIN - « Le nouveau PLUi permettra de construire sur 

37 parcelles »

8 avril 2022 Charente Libre « Urbanisme : ce qui va changer pour Coeur de Charente »
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- Article du 8 avril 2022, Charente Libre -

- Article du 12 juillet 2019, Charente Libre -
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- Article du 13 novembre 2019, Charente Libre -

- Article du 15 juin 2021, Charente Libre -
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3.5 L’exposition
Au total, 12 panneaux de type Kakemono ont été mis à disposition du public.  Un panneau avait pour objectif de 
présenter la procédure d’élaboration du PLUi, ses objectifs et son déroulement. L’exposition a ensuite été complétée 
et enrichie au fur et à mesure de l’avancée de la procédure avec des panneaux composés de texte, de documents 
graphiques et d’illustrations pour faciliter la lecture et rendre accessible le projet de PLUi à l’ensemble de la population.  
Ainsi, une série de quatre panneaux par grande étape a permis de présenter de manière synthétique le diagnostic, le 
PADD et les pièces réglementaires.
Ces panneaux d’information ont  été exposés au siège de la communauté de communes et dans plusieurs communes, 
de manière itinérante, tout au long de la procédure du PLUi (cf tableau suivant), disposés en mairie sur des lieux de 
passages. L’exposition était également présentée lors des réunions publiques.

DateDate LieuLieu

Octobre 2019 (1ère quinzaine) Commune de Saint-Fraigne

Octobre 2019  (2ème quinzaine) Commune d’Anais
Novembre 2019 (1ère quinzaine) Commune de Vars
Novembre 2019 (2ème quinzaine) Commune de Cellettes

Décembre 2019 Commune de Charmé

Janvier 2020 (1ère quinzaine) Commune de Fouqueure

Janvier 2020 (2ème quinzaine) Commune de Vouharte
Février 2020 (2ème quinzaine) Commune de Saint-Ciers-sur-Bonnieure

Mars 2020 Commune de Fouqueure

Novembre 2020  (2ème quinzaine) Commune de Saint-Fraigne
Décembre 2020 Commune d’Aigre

Janvier 2021 Commune d’Aunac-sur-Charente
Février 2021 Commune de Mansle
Mars 2021 Communauté de Communes

- Exposition à l’entrée d’une mairie -

- Exposition à une réunion publique -

- Exposition à un conseil communautaire -
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- Exemple, panneau expliquant la procédure du PLUi -

- Exemple, panneau expliquant un des axes du PADD -
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3.6 Les ateliers participatifs
En phase Diagnostic, des permanences ont eu lieu auprès des agriculteurs, les 27 août 2018, 13 et 25 septembre 
2018, pour recueillir l’ensemble des données nécessaires à l’élaboration du diagnostic agricole et recenser l’ensemble 
des projets. Un questionnaire avait préalablement été envoyé à chaque exploitant.

En phase PADD, six ateliers avec les habitants ont été organisés afin de permettre de formuler les premières 
orientations sur l’aménagement du territoire qui donneront au PLUi ses lignes directrices. L’objectif était d’inscrire les 
participants dans une démarche prospectiviste. Les ateliers ont servi à hiérarchiser des problématiques et permis de 
dépasser le diagnostic en anticipant les futurs possibles. Ainsi, les habitants et les élus ont imaginé le territoire dans 
quinze ans et ont réfléchi aux problématiques prioritaires à traiter dans le cadre du PLUi.
Après une présentation synthétique des objectifs de l’élaboration du PLUi, de son rôle, des grandes étapes, des 
enjeux et du déroulement des ateliers, les participants se sont répartis en plusieurs tables d’environ 7 personnes et 
ont échangé en groupe autour de cartes et de questions. A l’issue de ce travail, chaque table a restitué une synthèse 
de ces réflexions, prolongeant ainsi les débats avec l’ensemble des participants.

Chaque atelier a abordé un thème :

DateDate LieuLieu SujetSujet
Nombre de Nombre de 
participantsparticipants

2 avril 2019
Mansle

Structuration du territoire
12

2 avril 2019 Paysages et identité du territoire

9 avril 2019
Tourriers

Le fleuve Charente et ses affluents
24

9 avril 2019 Habitat

16 avril 2019
Aigre

Développement économique
12

16 avril 2019 Risques et ressources

- Atelier avec la population à Tourriers -
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- Affiche annonçant la tenue des ateliers participatifs -

- Article dans le Charente Libre pour informer la 
tenue des ateliers participatifs, 8 avril 2019 -

- Atelier avec la population à Aigre -
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3.7 Les réunions publiques
L’information concernant la tenue des réunions publiques a été réalisée via le site Internet de Coeur de Charente, les 
réseaux sociaux, la presse et des affiches dans les lieux publics. 

- Extrait du Charente-Libre
du samedi 2 novembre 2019 - 

- Extrait du Charente-Libre du vendredi 8 avril 2022 - 

- Extrait de la page Facebook
de Coeur de Charente -

- Exemple d’affiche informant de la 
tenue des réunions publiques -
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DateDate LieuLieu ObjetObjet
~ Nombre de ~ Nombre de 
participantsparticipants

31/01/2019 Mansle

Présentation du diagnostic territorial

45

4/02/2019 Saint-Amant-de-Boixe 40

5/02/2019 Aigre 50

Lors de ces trois réunions publiques, il a été détaillé : le contexte réglementaire et législatif et en expliquant les 
objectifs du PLUi. Les grandes étapes de la démarche PLUi, le rôle des acteurs participant à son élaboration ont 
également été présentés, ainsi que l’articulation des différentes pièces du document. Les trois grandes clés de lecture 
du territoire ont été exposées ainsi que les principaux constats associés :
1. Un territoire rural au patrimoine bâti et naturel important,
2. Une dynamique territoriale sous influence(s),
3. Un développement territorial à adapter entre ruralité et péri-urbanité.

Les échanges avec la population ont été portés sur les sujets suivants :
- L’incohérence entre le cadre (lois, documents supra-communaux...) incitant fortement à la réhabilitation et le niveau 
de vie des ménages habitant le territoire.
- L’intérêt pour le territoire de valoriser le fleuve Charente
- Le développement des énergies renouvelables et leurs incidences sur le cadre de vie
- La préservation des zones humides
- La ressource en eau et le changement climatique
- La remise en question de la gestion actuelle de la ressource en eau pour l’agriculture (bassines, cultures...)
- La pollution atmosphérique liée à l’activité agricole
- La difficile cohabitation des activités agricoles avec l’habitat (pesticides...)
- Les démarches de remembrement du parcellaire agricole
- La nécessaire mise en valeur des produits agricoles du territoire
- L’importance des axes de circulation (RN10 notamment) pour l’attractivité du territoire
- Les déplacements domicile/travail
- Le manque de visibilité de la gare de Luxé
- Les bâtiments vacants pas toujours mobilisables en raison de leur état et/ou de leur aménagement intérieur
- L’animation des centres-villes/centres-bourgs via le maintien de l’activité commerciale
- La notion de propriété et du déclassement de certaines parcelles (passage d’une zone constructible à une zone 
inconstructible)

DateDate LieuLieu ObjetObjet
~ Nombre de ~ Nombre de 
participantsparticipants

5/11/2019 Aigre

Présentation du PADD

30

6/11/2019 Saint-Amant-de-Boixe 30

7/11/2019 Mansle 40

Lors de ces trois réunions publiques, il a été détaillé : le contexte réglementaire et législatif et en expliquant les 
objectifs du PLUi. Les grandes étapes de la démarche PLUi, le rôle des acteurs participant à son élaboration ont 
également été présentés, ainsi que l’articulation des différentes pièces du document. Les quatre axes de travail et les 
grandes orientations associées ont été exposées :

1. Faire du développement économique un levier d’attractivité pour tout le territoire
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2. Répondre aux besoins d’accueil de tous les habitants
3. Défendre l’accessibilité aux services en cohérence avec les jeux d’échelle à l’œuvre sur le territoire,
4. Valoriser un cadre de vie riche et préservé.

Les échanges avec la population ont été portés sur les sujets suivants :
- L’importance de la remise en valeur de la Charente et de ses abords
- Les affluents de la Charente peuvent, comme la Charente, être supports d’attractivité pour le développement du 
tourisme
- La cohérence entre les objectifs démographiques ambitieux et le phénomène de désertification des territoires 
ruraux
- La nécessaire préservation de l’environnement
- La répartition des logements à produire
- L’inadéquation entre l’état d’un certain nombre de logements vacants et les attentes/besoins/revenus des nouveaux 
ménages
- La densité à mettre en oeuvre dans les nouvelles opérations et ses incidences sur le prix de l’immobilier/foncier
- Les conséquences du changement de périmètre de la communauté de communes sur la répartition des logements
- L’intérêt du maintien de la gare de Luxé et de la réouverture de la halte de Vars
- Les modifications des périmètres de protection liés à la présence de Monuments Historiques
- L’intégration de la RT 2020 dans le PLUi
- La nécessité d’encadrer le développement éolien sur le territoire
- La protection des boisements, des haies et autres éléments végétaux
- La nécessité d’encadrer plus strictement la création des réserves d’eau pour l’agriculture
- L’entretien du réseau routier
- L’importance de développer le réseau de cheminements doux pour les piétons et les cyclistes

- Réunion Publique sur le PADD à Mansle -
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DateDate LieuLieu ObjetObjet
~ Nombre de ~ Nombre de 
participantsparticipants

11/04/2022 Puyréaux

Présentation des pièces réglementaires

30

12/04/2022 Tourriers 30

27/04/2022 Aigre 20

Lors de ces trois réunions publiques, il a été détaillé : le contexte réglementaire et législatif et en expliquant les 
objectifs du PLUi. Les grandes étapes de la démarche PLUi, le rôle des acteurs participant à son élaboration ont 
également été présentés, ainsi que l’articulation des différentes pièces du document. Ont été exposés :

1. Les quatre grandes zones (Urbaine, A Urbaniser, Agricole, Naturelle et forestière) et les règles associées

2. Les secteurs de projet (justification de la délimitation et les grands principes des Orientations d’Aménagement et 
de Programmation)

3. Les prescriptions graphiques (changements de destination, haies à préserver, périmètre des carrières, etc.)

4. Des zooms sur : l’objectif en logements et sa répartition à l’échelle du territoire, la consommation d’espace passée 
et engendrée par le PLUi, les énergies renouvelables et les Secteurs de Taille et de Capacité Limitées (STECAL).

Les échanges avec la population ont été portés sur les sujets suivants :
- La question des extensions et annexes aux habitations dans les zones A et N (permettre davantage)
- Les changements de destination
- La densité prescrite et les incidences potentielles (conflits de voisinage)
- Le problème de l’adaptation du bâti ancien existant aux modes de vie actuels
- La difficile conciliation des pratiques agricoles et de la diminution du risque inondation
- La nécessité d’aménager des espaces verts dans les secteurs de projet
- La prise en compte des aires naturelles protégées
- L’intégration des plans de gestion des massifs boisés dans le PLUi
- L’encadrement des extensions des carrières existantes
- Le développement de la fibre optique
- L’encadrement de l’aspect extérieur des constructions
- La zone inconstructible autour des cours d’eau
- Les dispositifs de production d’énergie renouvelable domestiques
- La nécessité de stopper le développement de l’éolien pour préserver le patrimoine bâti et naturel du territoire
- Le renouvellement des parcs éoliens existants (et des hauteurs de mâts plus élevées)
- La sédentarisation des gens du voyage

- Réunion Publique sur les pièces réglementaires à Tourriers -
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- Extrait du Charente-Libre du mercredi 13 novembre 2019 - 

Suite à ces réunions publiques, des articles ont été diffusés dans la presse locale.
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Au-delà des demandes/observations individuelles (hors intérêt général) dont les réponses apportées par la 
communauté de communes sont présentées dans le tableau page 10, plusieurs sujets évoqués par la population lors 
des ateliers participatifs, des réunions publiques et via les recueils ont trouvé des réponses :

- Le développement de l’éolien sur le territoire : afin d’encadrer le développement de l’éolien sur le territoire, les élus 
ont souhaité intégré dans le PLUi les préconisations pouvant être traduites réglementairement du Guide de l’Eolien 
du Pays Ruffecois. Ainsi, plusieurs outils réglementaires ont été utilisés en ce sens : la sous-destination « Locaux 
techniques et industriels des administrations publiques et assimilées » a été autorisée sous conditions dans toutes 
les zones et les paysages composants de l’identité du territoire ont été protégés au titre de l’article L151-19 du code 
de l’urbanisme. Certains secteurs pour le développement de l’éolien ont ainsi été conservés, d’autres, plus sensibles 
d’un point de vue écologique et paysager, ont été protégés de toute nouvelle implantation.

- Les possibilités d’extension et d’annexes aux habitations existantes dans les zones A et N : le PLUi offre des possibilités 
aussi bien pour les petites habitations existantes que pour les grandes des possibilités d’évolution dans ces zones, en 
intégrant la notion de « limitée » conformément au code de l’urbanisme.

- Les changements de destination : les élus ont fait le choix d’identifier un certain nombre de bâtiments susceptibles 
de faire l’objet d’un changement de destination (sous réserve de l’avis conforme de la commission compétente).

- Le dynamisme des centres-bourgs/centres-villes via le maintien de l’activité commerciale : certains linéaires 
commerciaux ont été repérés comme à préserver dans les plus grandes communes. 

- La mise en valeur de la Charente et des autres cours d’eau : les élus ont souhaité classer en zone Naturelle les 
cours d’eau et leurs abords afin d’y limiter strictement la constructibilité. Ils ont également identifié des secteurs 
touristiques et de loisirs à conforter et à créer pour permettre la valorisation de cet atout du territoire (secteurs Nl, 
Nls, Nt et Nts).

- La protection des zones humides : les élus ont fait le choix de réaliser une étude zone humide sur chaque secteur 
de projet destiné à accueillir de l’habitat ou des activités économiques. Lorsqu’une zone humide était identifiée, les 
secteurs de projet ont été retirés.

- La protection des haies et des boisements : les haies et les boisements ont été préservés au titre de l’article L151-
23 du code de l’urbanisme. Pour prendre en compte les besoins des exploitations forestières, des exceptions ont été 
rédigées dans le règlement écrit.

- Concernant l’objectif de remise sur le marché des logements vacants, la densité, la répartition de l’objectif en 
logements et la protection des abords des cours d’eau : ces sujets ont trouvé des réponses dans le SCoT, document 
avec lequel le PLUi doit être compatible ; les élus ont donc respecté les prescriptions inscrites dans celui-ci.
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3.8 Les projets pédagogiques avec les enfants
Deux projets pédagogiques ont été menés sur le territoire avec les écoles publiques d’Aigre et de Mansle. Ce dernier 
n’a pas pu être finalisé en raison des confinements successifs liés à la Covid (les maquettes n’ont pas été produites). 
Les projets se sont déroulés en plusieurs étapes :

1. Parcours thématique « Comprendre le territoire où je vis »
Les enfants sont invités à s’initier à la géographie par la notion d’espace vécu. A travers une thématique donnée, les 
enfants réfléchissent et mettent des mots sir l’espace dans lequel ils évoluent. Dans ce cadre, ils recherchent des 
informations et analysent des sources.

2. Cas pratique « Imaginer le territoire de demain »
Les enfants sont invités à imaginer le futur d’un site à enjeux pour la commune. Dans le cadre de cet exercice, ils 
doivent analyser le site actuel, définir un projet pour le devenir de ce site et présenter leur projet auprès des élus. 

- Travail sur le terrain avec les enfants -

- Construction des maquettes par les enfants -- Exemple de maquette réalisée par les enfants -

- Restitution des projets imaginés par les enfants aux élus -
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4. Synthèse
La délibération du 6 juillet 2017 a prescrit l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal.

Cette délibération était assortie d’objectifs et de modalités de concertation visant au partage du projet (Cf Préambule).

Les dates clefs des modalités de concertation, ponctuelles comme permanentes, sont récapitulées ci-après :

Outils de concertationOutils de concertation
« continus »« continus »

Outils de concertationOutils de concertation
« ponctuels »« ponctuels »

Les articles dans 
les bulletins 

communautaires et 
municipaux

Les articles dans la 
presse locale

L’exposition

Le site internet

Les registres

> Phase Lancement
Juin 2018 : Ouverture de la page internet dédiée
Juillet 2018 : Envoi des registres de concertation dans les communes

> Phase Diagnostic
- Juillet 2018 : Journée Bus avec les élus
- Août/Septembre 2018 : Permanences auprès des agriculteurs
- Septembre 2018 : Rencontres Communes
- Octobre 2018 : Ateliers participatifs associant les élus, les Personnes Publiques Associées, 
des experts et des techniciens
- Janvier 2019 : Présentation du diagnostic aux Personnes Publiques Associées et en 
Conférence des Maires
- Janvier/Février 2019 : Présentation du diagnostic au public

> Phase PADD
- Mars/Juillet 2019 : Projet pédagogique avec les écoles d’Aigre
- Avril 2019 : Ateliers participatifs associant les élus, les Personnes Publiques Associées, 
des experts et des techniciens
- Avril 2019 : Ateliers participatifs avec la population
-  Octobre 2019 : Présentation du PADD aux PPA et en Conférence des Maires
- Novembre 2019 : Présentation du PADD au public

> Phase Pièces réglementaires
- Janvier/Mars 2020 : Projet pédagogique avec l’école de Mansle
- Décembre 2020/Janvier 2021 : Rencontres Communes
- Février 2021 : Rencontres Communes
- Juillet 2021 : Présentation des principes des OAP et des prescriptions graphiques et 
arbitrage de certaines règles en Conférence des Maires
- Septembre 2021 : Présentation des zones et des règles associées aux Personnes 
Publiques Associées
- Avril 2022 : Présentation des pièces réglementaires aux Personnes Publiques Associées
- Avril 2022 : Présentation de l’ensemble des pièces réglementaires avant arrêt et 
arbitrage de certaines règles en Conférence des Maires
- Avril 2022 : Présentation des pièces réglementaires au public

Au travers des différents outils de concertation mis en oeuvre, ce premier PLUi à l’échelle de Coeur de Charente 
a permis de faire émerger, dans un nouveau contexte réglementaire, une forme d’acculturation en matière 
d’aménagement de l’espace et a permis d’instaurer des temps d’échanges sur la politique de développement et les 
orientations d’aménagement.


